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La Co:m:w.ission des investisseiD.ents, des questions finan

cieres et du developpement de la production s'est reunie le 

vendredi 15 fevrier 1957, a la Liaison de 1 'Europe a Strasbourg, 

sous la presidence de i,i. Wolfgang POHLE, Vice-President,.. pour 

exa2iner une proposition de resolution a presenter a 1'Asseillblee. 

N',_. de iviENTHON a ete designe cor:we rapporteur. 

Le·present rap~ort a ete adopte a 1'unanimite le 15 fe-. 

vrier 1957. 

Etaient presents ~,J., POHLE, Vice-President, 

l'v1. de J\iE3THON, rapporteur, 

?fJ\11. ARLiENGAUD, 

BATTISTA, 

D:r~ BLOCK, 

DLIST, 

DOLl· INGER, 

KAPTEY~T, 

F.R~:::YSSIG, 

S_;,.BAS.S, 

VANHULLEN, 

VIX3EBOX.SE. 
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sur les ob,j ectifs gene raux 

L'hssemblee Comnune 

est heureuse de constater 

qu'en presentant un Memorandum detaille, la Haute 

Autorite a fourni wl.e nouvelle contribution a 1 1 elabo

ration des objectifs generaux au sens de l'article 46 

du Traite ; 

demande a la Haute .".utori te 

esti:rn.e 

que ce rapport soit encore revu et conplete pour tenir 

compte du rapport de la Cor:llllission des Il1vestissenents, 
des Questions fin~Dcieres et du Developpenent de la 
Production, ainsi que de la discussion generale de 

1' !l.ssenblee ; 

que les objectifs generaux doivent parvenir a orienter 
les investisserJents dans les nines de charbon et da.o.'"l.s 

le. siderurgie ; 

que, bien qu'il ne fixent pas des regles obligatoires 
pour les investissements dans les diverses entreprises, 
les Objectifs generaux SOllt destiEeS cependent a in
fluencer le developpement des industries interessees, 
conforme~ent a la t~che assignee a la Communaute telle 

gu 1 elle a ete definie notaucent a 1 1 article 2 et suivants 
du Traite 
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que, par consequent, en raison nene du prestige de la 

Haute .~"!.utori te, ils doi vent etre dliment pris en consi
deration par les entraprises siderurgiques et mini~res; 

que ce caract~re inportant des objectifs generaux doit 

apparaitre claireBent lors de leur publication, 

que nonobstant la decision du Conseil des Ministres 

du 13 octobre 1953 il n'ait pas ete possible d'obtenir 
des progr~s suffisants en mati~re d'har~onisation de la 

poli tique econo:uiique des pays we:.-Jbres' harmonisation 
necessaire A la mise en application des articles 2 

et 26 du Traite, A laquelle tous les Etats membres sont 
tenus du fait de la signature du Traite ; 

quI il l.L t ai t paS ete pOS S i blo de j eter dans Un8 COlla
boration en.tre la Eauto ~·.utori te et les Gouvernem.ents 

des Etats De:ubres, les prcmi~res bs.ses pour une poli
tique gen8rale de l'energie ; 
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qu'ainsi manquent certains elements necessaires pour 

une definition totalement satisfaisante des objectifs 
generaux 

que l 1 absence d 1une politique coordonnee dans le donaine 

de l, energie' ne dispense pas la naute /mtori te de 1 1 obli
gation d'etablir les lignes directrices d 1une politique 

charbonniere et siderurgique ; 

invite la Haute Autorite 

a conclure rapidement les travaux en cours pour ce qui 
concerne les principes de la politique charbolli~iere, 
sur lesquels elle avai t deja prepare un memorandum d~·s 

fevrier 1955 

a indiquer les m.oyens qui doivent etre employes en vue 
d'atteindre les buts fixes et notamnent a etablir dans 

le plus bref delai possible une politique charbonniere 
et siderurgique 

a elaborer et a soumettre a l I ll.sseE1blee Commune noto.n
ment un programme d 1 investissement, etabli en accord 
avec les Gouvernenents et les entroprises, pour la c.cea

tion des installations de puits necessaires dans le 
cadre de ces objectifs, des propositions pour le finan
cement de ces investissenents, des propositions concre

tes en vue de la mise en oeuvre acceleree des moyens. 

p.ur~H;tto.nt cl 1 eCOilO!:liS<..)r ~\U l':!J.Xinun lo Charbon, lo COkO 

ot la If::c:,rro.ille, ~1ins i qu 1 un ··progr-m".no do :1.csuros sociales 

((].estineei:J .8_ garan(;:ir · Ja nain-d I 08UVrG neCeSSaire a la prO
dUCtion charbor~1i0ro projetee. 
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